
Collex-Bossy
Les nouvelles trimestrielles de la commune

infos

Éditorial
Alors que nous embrassons bien-
tôt les premiers jours ensoleillés de 
l’été, nous nous réjouissons des réa-
lisations grandes ou petites qui ont 
marqué notre commune au cours du 
printemps. L’inauguration de la Ferme 
Gindre-Constantin, le nettoyage du lit 
du Marquet ou encore le renouvelle-
ment d’infrastructure pour le bonheur 
des tout-petits. Divers aménage-
ments visant à améliorer notre cadre 
de vie. 

Mais ce n’est pas tout, notre com-
mune regorge de projets ambitieux 
qui sont sur le point de voir le jour 
cet été. Parmi ceux-ci et au cœur de 
notre engagement pour l’éducation 
de nos enfants, nous sommes heu-
reux de vous annoncer l’installation 
de trois tableaux interactifs dans notre 
école. Cette technologie permettra 
aux enseignants d’offrir des expé-
riences d’apprentissage plus dyna-
miques et interactives, favorisant ainsi 
l’épanouissement intellectuel de nos 
jeunes générations.

La sécurité de nos enfants est éga-
lement une priorité inébranlable pour 
nous. Ainsi, nous avons également 
prévu la réalisation d’un trottoir suré-
levé à la route de l’Etraz 27-29, tra-
vaux qui seront entrepris dans les 
prochains mois. Cette initiative vise à 
renforcer la sécurité des enfants lors 
de leurs trajets quotidiens vers l’école, 
offrant ainsi aux parents une tranquil-
lité d’esprit.
 
(suite de l’éditorial en page 2)
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2Conseil 
municipal

48’000 F TTC.
> À l’unanimité la délibération 3/2024 
relative à l’approbation des comptes 
et du rapport de gestion de l’exercice 
2023 de la Fondation intercommunale 
de Pré-Bois.
> À l’unanimité la délibération 4/2024 
relative à l’approbation des comptes 
annuelles 2023 et des crédits budgé-
taires supplémentaires 2023.
> À l’unanimité la délibération 5/2024 
relative à l’élection du bureau du Conseil 
municipal pour la période allant du  
1er juin 2024 au 31 mai 2024.
> À l’unanimité la délibération 7/2024 
désignant les commissions attribuées 
à Madame Kathryn Concannon, nou-
velle conseillère municipale.

SÉANCE DU 14 MAI 2024 

Le Conseil municipal approuve la déli-
bération suivante :

> À l’unanimité la délibération 3/2024 
pour un crédit de construction destiné à 
la réalisation d’une zone de rencontre à 
la route d’Ornex de 630’000 F TTC. 

Nouveau bureau

Le renouvellement du bureau du Conseil 
municipal a pris effet le 1er juin 2024 et 
ceci jusqu’au 31 mai 2025. La composi-
tion de ce bureau est la suivante :

> Présidente, Mme Dorothea Noll
> Vice-présidente, Mme Odile Taheri
> Secrétaire, Mme Cécilia Morganella

Madame Dorothéa Noll, devient ainsi 
la première citoyenne de la commune. 
Toutes nos félicitations. 

Nouvelle conseillère
municipale

Mme Concannon a prêté serment le 23 
avril dernier. Élue en remplacement de 
M. Michael Da SIlva, démissionnaire, 
elle siégera dans les commissions 
Finances et Sécurité. 

Nous lui souhaitons beaucoup de plaisir 
dans sa fonction. 

(suite de l’éditorial)

Notre engagement envers notre com-
mune ne s’arrête pas là. Nous avons 
encore de nombreux projets en pré-
paration, prêts à voir le jour dans un 
avenir proche. Ces projets ambitieux 
témoignent de notre volonté de bâtir 
une communauté florissante, où il fait 
bon vivre et grandir. 

Sylvie Malherbe, adjointe

Compte rendu
des séances

SÉANCE DU 23 AVRIL 2024 

Le Conseil municipal approuve les déli-
bérations suivantes :

> À l’unanimité la délibération 2/2024 
pour un crédit d’agrandissement du 
columbarium et embellissement du 
jardin du souvenir pour un montant de  

PROCHAINES SÉANCES 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

Les prochaines séances du Conseil 
municipal se tiendront les mardis 
24 septembre, 18 octobre, 5 novem- 
bre et 17 décembre 2024 à 19h30.

→ Toutes les informations utiles, 
 dont les procès-verbaux 
 approuvés, sont disponibles 
 à l’adresse :  
> www.collex-bossy.ch/fr/ 
 proces-verbaux/
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de la mairie

La nouvelle place de jeu de Bossy se 
distingue désormais par une imposante 
croix en fer, œuvre d’un artisan forge-
ron, qui vient remplacer l’ancienne croix 
en bois, victime des ravages du temps 
et des intempéries. 

Cette transformation a été réalisée 
grâce à une collaboration étroite entre 
la voirie et le forgeron, symbolisant un 
renouveau significatif pour le site.

La nouvelle croix témoigne de la volonté 
de préserver le patrimoine tout en inté-
grant des éléments modernes et résis-
tants. Cette initiative renforce l’attrait de 
la place de jeu, affirmant son rôle cen-
tral à Bossy. 

Vétuste, le bac à sable a entièrement 
été rénové par l’équipe de la voirie. 
Cette transformation, achevée à l’ap-
proche des journées ensoleillées, pro-
met de faire de ce bac à sable un point 
de convergence pour la joie et la créati-
vité enfantine. 

C’est avec un soin particulier que cet 
espace a été remis à neuf, invitant les 
enfants à explorer et à s’exprimer libre-
ment dans un environnement sûr et 
attrayant. 

Nouvelle croix en fer forgé
à la place de jeux de Bossy

Rénovation du bac à sable dans
la cour du Petit-Chevalier RENTRÉE DES ASSOCIATIONS : 

VOTRE NOUVEAU RENDEZ-VOUS 
INCONTOURNABLE

Réservez le 31 août 2024 de 13h30 
à 17h pour la toute première édition 
de la « Rentrée des Associations » 
qui aura lieu au centre communal ! 
Venez découvrir une diversité d’acti-
vités : présentations des différentes 
associations et de leurs activités, 
jeux ludiques pour petits et grands. 

C’est également une opportunité 
pour s’inscrire et découvrir les acti-
vités proposées près de chez soi ! 
Plus d’informations bientôt dans vos 
boîtes aux lettres, sur le site internet 
et sur la page Facebook. Pour plus 
de renseignements, le service de la 
cohésion sociale se tient à votre 
disposition.



4Jeunesse, 
scolaire 
et parascolaire

Dans le cadre du projet « 1 école – 1 ath-
lète », notre école a eu la visite cette 
année d’un athlète d’élite : Martin Dou-
goud. Nous vous le présentons.

Nom : Martin Dougoud
Pays : Suisse
Ville d’origine : Genève
Discipline : Canoë-kayak (slalom)
Lieu de résidence : Pau (France)
Surnom : Dougy
Club : Geneva Club

Martin Dougoud est champion suisse 
de kayak depuis 7 ans. En 2020, il 
a gagné sa première médaille d’or 
en Coupe du monde et le bronze par 
équipe aux Championnats d’Europe 

de slalom à Prague. En 2023, il a été 
médaillé d’argent aux Championnats 
d’Europe à Cracovie et médaillé de 
bronze aux Championnats du monde 
à Londres. Il a participé aux Jeux Olym-
piques de Tokyo en 2021 et a fini 13ème. 
Cette année, Martin va participer aux 
Jeux Olympiques de Paris.

En novembre, Martin Dougoud est venu 
pour la première fois à l’école. Il nous a 
montré ses kayaks et nous avons pu les 
essayer. Nous avons aussi pu lui poser 
des questions auxquelles il a répondu 
comme il pouvait. Martin est venu dans 
toutes les classes.

Au mois de mars, Martin Dougoud 
est revenu à l’école. Il nous a donné 
un cours de gym où il nous a montré 
quelques exercices qu’il fait pour le 
kayak (parcours de kayaks, lancer de 
balles et équilibre). Il est vraiment très 
sympa !

Nous l’encourageons pour les Jeux 
Olympiques : allez Martin ! 

Amelie, Giulia, Juliette, Lena et Léonie, 
élèves de 8P

Des hôtels
à Collex-Bossy

Les avez-vous vus ? Les hôtels, à 
Collex ! Non ? Cherchez encore, pas 
loin de l’école, il y en a désormais deux ! 
Nous parlons bien entendu des hôtels à 
insectes que les élèves de 8P ont réali-
sés au mois de mars et qui ont été ins-
tallés en avril par la Commune. Mais 
savez-vous réellement quelle est l’utilité 
de ce genre de dispositif ? Ces hôtels 
sont appelés ainsi car ils hébergent, sur 
une durée variable, différentes espèces 
d’insectes. Ceux-ci peuvent venir s’y 
reproduire, pondre leurs œufs, se proté-
ger du mauvais temps et aussi s’abriter 
pendant l’hiver. Une aide donc bienve-
nue pour nos insectes qui ont de plus 
en plus de peine à trouver refuge dans 
nos jardins où l’herbe est souvent cou-
pée à ras. En un mot, ces hôtels favo-
risent la biodiversité !

Les 19 élèves de 8P ont donc travaillé 
dur pour remplir les hôtels qu’ils avaient 
à disposition. Après avoir ramassé des 
branches de diverses espèces d’arbres 
et des pommes de pin, les élèves ont  

mesuré, coupé, limé puis disposé tout 
le matériel dans les structures en bois. 
Il a fallu coller aussi certaines parties 
pour rendre les hôtels plus résistants. 
Un travail fastidieux mais réalisé avec 
motivation et ingéniosité !

Un sportif d’élite à l’école :
Martin Dougoud
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Désormais installés aux abords de 
l’école, les hôtels attendent leurs pre-
miers visiteurs. Des osmies, ces 
abeilles solitaires qui bouchent les 
trous des cavités après avoir pondu et 
déposé du pollen pour les futures larves 
y ont déjà été observées ! Peut-être 
d’autres abeilles solitaires telles que les 
charpentières profiteront de ces cavi-
tés opportunes ? À l’automne, ce seront 
peut-être des coccinelles qui viendront 
trouver un refuge pour l’hiver. À nous, à 
vous d’observer maintenant les hôtels 
et la vie qui, nous l’espérons, s’y déve-
loppera.

Un immense bravo aux élèves pour leur 
travail et leur contribution à la sauve-
garde de nos précieux insectes et un 
grand merci à la Commune pour son 
soutien dans ce projet ! 

Florence Boesch et Pascaline Geiser

Association des
parents d’élèves

Le 24 mars, l’Association des parents 
d’élèves de Collex-Bossy a transformé 
une après-midi en une célébration de 
Pâques exceptionnelle pour les élèves 
de l’école. Avant les vacances scolaires, 
les jeunes ont participé à une chasse 
aux œufs sur la place de jeux, tandis 
que les plus âgés s’adonnaient à des 
jeux de pistes pour trouver leurs cho-
colats. L’événement, enrichi de pâtisse-
ries faites maison par les parents, s’est 
conclu par un impressionnant spec-
tacle de magie par Mister Lemon. L’as-
sociation remercie la mairie pour son 
soutien et anticipe avec enthousiasme 
l’organisation de futurs événements. 
Elle rappelle aussi son engagement 
à représenter les intérêts des parents 
auprès des autorités éducatives canto-
nales, notamment sur des enjeux tels 
que la réforme des horaires et la forma-
tion des enseignants. 

entre accueillantes avec les enfants 
accueil l is.  (Br icolages, sor ties 
ludiques, éveil corporel en musique).

Actuellement, plusieurs enfants 
bénéficient d’une garde auprès d’ac-
cueillantes autorisées qui leur offrent 
un cadre agréable pendant que leurs 
parents travaillent.

La loi interdit d’accueillir des enfants 
à domicile sans autorisation du can-
ton. Les coordinatrices de l’asso-
ciation Supernounou vous invitent 
vivement à prendre contact avec 
elles pour tout renseignement. Elles 
vous accompagneront dans les 
démarches à suivre afin d’obtenir 
l’autorisation. La formation est gra-
tuite et vous amènera des compé-
tences tant au niveau professionnel 
que personnel. Votre foyer résonne-
rait de rires d’enfants.

→ Pour plus de renseignements : 
> 022 950 84 48 
> pascale.cuerel@supernounou.ch
> www.supernounou.ch 

Vous avez envie de vous occuper de 
votre famille tout en complétant votre 
revenu ? L’accueil familial serait une 
solution idéale ! 

Les communes de Bellevue, Collex-
Bossy, Céligny, Genthod, Grand-Sa-
connex,  Pregny- Chambésy et 
Versoix, subventionnent l’associa-
tion intercommunale Supernounou 
qui développe l’accueil familial de 
jour.

L’association Supernounou soutient 
et accompagne les accueillantes 
familiales qui s’engagent dans cette 
activité à garder des enfants à leur 
domicile, en leur offrant l’organisa-
tion des placements des enfants 
et leur suivi, des formations conti-
nues, un appui financier, la gestion 
des décomptes de garde, le prêt de 
matériel et toute aide administrative 
nécessaire à l’activité d’accueillante. 
Tous ces services sont gratuits.

L’association propose régulière-
ment des moments de partage 

Supernounou cherche des
accueillantes familiales de jour
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communaux

À fond
les pédales !

En juin, les initiatives cyclistes prennent 
leur envol à Collex-Bossy avec le lance-
ment de deux projets enthousiasmants. 

BIKE TO WORK 

Inspiré par la brise estivale, notre per-
sonnel communal relève le défi de se 
rendre au travail à vélo. Nous sommes 
fiers de participer au défi interentre-
prise national « Bike to Work », qui ras-
semble plus de 97’000 cyclistes à 
travers la Suisse. Cette initiative s’inscrit 
dans une démarche cantonale visant à 
encourager un maximum de personnes 
à enfourcher leur vélo. 

→ Plus d’informations sur 
 le site internet : 
> www.biketowork.ch 

VÉLO CARGO ÉLECTRIQUE
EN LIBRE-SERVICE 

Un « carvelo » est dorénavant en 
libre-service à la location. Découvrez 
la possibilité de vous déplacer à vélo 
même pour transporter des charges 
lourdes. Profitez des premières 160 
heures offertes par année via la mise à 
disposition de 40 bons d’une valeur 15 F 
(4h de location) en utilisant le code pro-
motionnel CB-2024. Maximum 1 bon 
par personne est disponible. 

→ Plus d’informations sur 
 le site internet : 
> www.carvelo.ch

Téléchargez l'application sans plus 
attendre et montez en selle ! 
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Saison culturelle

LA SOUPE AUX CAILLOUX 

Ce mercredi après-midi, la magie a 
opéré à la chapelle, transformant un 
mercredi ordinaire en une expérience 
extraordinaire pour les enfants et leurs 
familles. L’événement tant attendu 
avec la compagnie Les Croquettes a 
dépassé toutes les attentes avec leur 
spectacle « La Soupe aux Cailloux », un 
véritable festin pour l’imagination.

Dès les premiers instants, l’ambiance 
était à la féérie : décors captivants, 
marionnettes hautes en couleur et 
une énergie contagieuse émanant des 
artistes. Les Croquettes ont su capti-
ver nos petits trésors dès les premières  

notes de leur spectacle. « La Soupe aux 
Cailloux », plus qu’une simple repré-
sentation, était une invitation à voyager 
dans un monde où contes et chan-
sons se mêlent pour le plus grand plai-
sir des petits comme des grands. Le 
spectacle s’inspire d’une vieille légende 
pleine de sagesse, rappelant l’impor-
tance du partage. À travers une histoire 
captivante où une mystérieuse soupe 
aux cailloux parvient à réunir un village 
entier, les enfants ont été transportés 
dans un univers où chaque mot et note 
musicale semblait éveiller l’imagination 
et la curiosité.

Mais le voyage ne s’est pas arrêté là. 
Après le spectacle, un goûter spécial 
Pâques était organisé pour prolonger ce 
moment de convivialité. Au menu : des 
mets sucrés et des jus de fruits locaux. 
Ce moment de partage a été l’occasion 
pour les enfants et adultes, de discu-
ter avec les artistes, échangeant rires 

et sourires, créant des souvenirs impé-
rissables. Une expérience inoubliable 
qui, espérons-le, inspirera de futures 
après-midis tout aussi magiques.

Nadia Marques, conseillère municipale

THE STORY OF JOHN O’HARA 

Un vendredi soir du mois d’avril dernier, 
la musique irlandaise a raisonné dans la 
Chapelle de Collex-Bossy. Un moment 
magique ! Cinquante personnes envi-
ron ont assisté au dit concert plein de 
charme et de sensibilité. 

Au gré d’une histoire inventée de toute 
pièce, celle de John O’Hara, nom d’em-
prunt, les musiciens ont raconté, chanté 
et interprété des musiques et des chan-
sons aux rythmes et aux couleurs cel-
tiques, mais pas seulement. Évoquant 
la période de famine vécue au 19ème 

siècle en Grande-Bretagne, période 
qui a poussé la population irlandaise 
à émigrer pour le nouveau monde, les 
musiciens ont interprété avec talent dif-
férents sujets tels que la terrible famine, 
l’immigration de masse, le voyage et 
enfin… l’amour. Les textes des œuvres 
interprétées étaient pour l’essentiel des 
textes originaux, choix des musiciens, 
les arrangements effectués par ceux-ci 
portaient avec soin et finesse lesdites 
productions.

L’humour a aussi fait partie du concert 
ce soir-là ! D’abord entre les musiciens 
qui se sont mutuellement complétés au 
besoin, mais aussi dans l’évocation de  

l’histoire de John O’Hara qui aurait vécu 
plus de 100 ans à cheval sur le 18ème 
et 19ème siècle. Humour irlandais ? Enfin, 
le spectacle était agrémenté avant et 
après concert par un food-truck ins-

tallé sur le parking de la Chapelle. La 
Guinness a coulé à flot… malgré le 
temps peu propice malheureusement. 
Merci les artistes.

Maximilien Ferrillo, conseiller municipal

SOIRÉE THÉÂTRE 

Nous avons eu l’honneur de présenter 
le 4 mai une soirée théâtrale. La com-
pagnie Miss Mosa et Sir Isier (Mimosa 
et Cerisier). Deux artistes, Audrey Lau-
naz et Mathieu Juliand, dans le rôle de 
Nicolette et Aucassin.

Dès les premières minutes, le public 
était transporté dans un univers où l’hu-
mour et les émotions se mêlaient har-
monieusement, faisant éclater de rire 
les spectateurs à maintes reprises. 
L’improvisation était, sans aucun doute, 
l’élément phare de cette représentation. 
Les comédiens ont démontré un talent 
remarquable en créant des dialogues 
spontanés et des situations hilarantes 
à partir de suggestions du public. Ils ont 
su apporter une touche unique à leurs 
personnages, donnant vie à une gale-
rie de personnages hauts en couleurs. 
Chaque réplique était parfaitement en 
phase avec l’énergie de la salle, créant 
une connexion entre les comédiens et 
les spectateurs.

En conclusion, cette pièce de théâtre 
a su marquer les esprits grâce à son 
mélange réussi d’improvisation, d’hu-
mour et de sensibilité. Elle nous a rap-
pelé que le théâtre est bien plus qu’un 
simple divertissement, mais une expé-
rience profondément humaine qui peut 
nous faire rire, pleurer et réfléchir, par-
fois tout en même temps. 

Sarah Garcia, conseillère municipale 



Théâtre d’improvisation

Vendredi 20 septembre 2024 – 20h30

Chapelle de Collex

Alban et sa troupe

Production : Alban Giacobino
Durée : env. 1h, pour adolescents et adultes 

Et si le public devenait un élément essentiel d’un 
spectacle de comédie ? Rejoignez-nous et laissez-vous 
surprendre par ce spectacle d’improvisation où les 
interactions avec les comédiens vous donneront l’oc-
casion de rire aux éclats. 

@alban_giacobino

Cinéma en plein air

Dimanche 11 août 2024 – 20h30

Esplanade communale

Pourquoi j’ai pas mangé
mon père

De : Jamel Debbouze
Durée : 1h53, tous âges 

Venez profiter d’une soirée cinéma en plein air ! Seul, 
en famille ou entre amis, laissez-vous emporter par 
la magie du 7ème art sur grand écran. Avec le film 
« Pourquoi j’ai pas mangé mon père », suivez l’histoire 
touchante d’Édouard, fils d’un roi, qui malgré sa dif-
férence et le rejet des siens, s’accomplira et finira 
même par révolutionner l’ordre établi ! 

www.adnprojet.ch

Saison culturelle
2024 – 2025



Spectacle de magie

Mercredi 13 novembre 2024 – 14h30

Chapelle de Collex

Stanislas l’Enchanteur

Durée : 45m, dès 4 ans

Embarquez dans un monde enchanté où la magie 
prend vie sous vos yeux émerveillés, dans un spec-
tacle spécialement conçu pour les enfants dès 4 ans. 
Des tours époustouflants, des rires contagieux et des 
moments de pur émerveillement attendent nos jeunes 
spectateurs pour une expérience magique.

www.ateliersenchanteur.com

Exposition de peintures

Du 28 novembre au 1er décembre 2023

Chapelle de Collex

Susanne Lewest

Vernissage : 28 novembre dès 17h30
Peinture en live : 29 novembre de 15h à 19h

Peinture en live et violon (Cordelia) : 28 novembre de 14h à 19h
Décrochage et vin chaud : 1er novembre de 14h à 18h30

Vivez une expérience artistique immersive avec 
Susanne Lewest, alors qu’elle présente un « menu » 
captivant au cœur de son exposition. Maniant avec 
art les textures et les couleurs, l’artiste dit peindre de 
façon intuitive, mais le résultat est ô combien enchan-
teur ! Voyez par vous-même... 

www.susannelewest.com

Concert classique – Candlelight

Vendredi 6 décembre 2024 – 20h30

Chapelle de Collex

Orchestre de Chambre
de Genève

Duo violon 
Durée : env. 1h 

Rejoignez-nous pour une soirée de raffinement et d’élé-
gance alors que l’Orchestre de Chambre de Genève 
illumine la scène lors de notre événement Candlelight. 
Laissez-vous envoûter par la magie intemporelle de la 
musique classique, sublimée par la douce lueur des 
bougies, pour une expérience sensorielle incompa-
rable. Chaque note vous transportera indéniablement 
vers des sommets de grâce et d’harmonie.

www.locg.ch

Concert

Samedi 5 octobre 2024 – 20h30

Salle communale

Bullriders

Durée : env. 2h 
Apéritif proposé par la CIE des pompiers dès 19h

Concert suivi d’une soirée disco

Cette soirée placée sous le signe de la Country vous 
fera voyager jusqu’au sud-est américain à la décou-
verte des rythmes envoûtants de cette musique ! 
Venez vous déhancher et tester la Line Dance comme 
si vous étiez à Nashville ! La promesse d’une ambiance 
surchauffée, sous le regard attentif de l’amicale des 
sapeurs-pompiers de Collex-Bossy qui se chargera de 
désaltérer les participants ! 

www.bullriders.fr



10Manifestations

Le village de Collex-Bossy a récemment 
été le théâtre d’un événement excep-
tionnel qui a suscité une avalanche de 
réactions enthousiastes : l’inaugura-
tion de la Ferme Gindre-Constantin, un 
projet patrimonial et innovant. Ce lieu 
emblématique, ancré dans l’histoire 
de la commune, promet de devenir un 
centre d’attractions diversifié pour les 
habitants et les visiteurs.

« Impressionnant ! Super ! Trop beau ! 
Magnifique ! Incroyable ! Une dingue-
rie ! Une réussite ! Un vrai succès ! » 
Ces mots, recueillis parmi les visiteurs, 
témoignent de l’admiration générale 

pour la rénovation et la réinvention de 
cette ferme historique. Le projet, encore 
en phase de finalisation, a déjà réussi à 
capturer l’essence de ce que la popu-
lation espérait convaincre : un mariage 
parfait entre respect du patrimoine et 
modernité. 

L’inauguration a été l’occasion de mettre 
en lumière l’excellente collaboration 
entre tous les acteurs impliqués. Les 
architectes ont su préserver l’authenti-
cité architecturale tout en intégrant des 
installations modernes pour les futures 
activités. Les ouvriers ont travaillé avec 
un soin et une précision remarquable, 

veillant à ce que chaque détail contri-
bue à la revitalisation de ce joyau archi-
tectural. Un des points forts de cette 
inauguration a été l’excellente nourriture 
fournie par la Rôtisserie de la Ferme. 

Pour ceux qui n’ont pas pu assister à 
l’événement, les discours et moments 
forts sont disponibles en ligne, permet-
tant à tous de partager cette inaugura-
tion et l’admiration pour ce projet. 

La Ferme Gindre-Constantin n’est 
pas seulement un projet de rénova-
tion ; c’est une renaissance culturelle 
et sociale qui promet d’enrichir la vie de 
Collex-Bossy pour les années à venir. 
En effet, louée à l’entreprise Voisins 
Collex-Bossy, des espaces de co-wor-
king, co-living, un café, des salles à 
louer, une guinguette, un carnotzet et 
un espace de jeux pour enfants seront 
à disposition des visiteurs.

Alors que les travaux de finalisation 
continuent, la population locale et les 
visiteurs sont invités à suivre les pro-
grès et à soutenir ce projet magnifique 
qui, sans aucun doute, marquera une 
nouvelle page dans l’histoire riche de 
Collex-Bossy.

→ Retrouvez les discours en ligne 
 sur le site internet de la commune : 
> www.collex-bossy.ch/fr/
 actualites/2260 

Inauguration de la ferme
Gindre-Constantin

LA FLAMBÉE DES SAPINS 
ET LE BONHOMME HIVER 

L’arrivée du printemps a été célébrée 
avec enthousiasme, en musique et 
autour de délicieux produits locaux 
préparés par la Confrérie de l’Épée 
de Bossy sur Collex. Le traditionnel 
bonhomme hiver, réalisé par les 

sapeurs-pompiers volontaires de 
Collex-Bossy, a brillamment brûlé 
lors du feu de joie. La flambée 
2024 a été saluée comme une 
réussite ! Depuis 2022, une partie 
des bénéfices est reversée 
à l’association des Aînés pour le 
climat, en guise de compensa- 
tion carbone.



11



12Transition 
écologique et 
biodiversité 

Niché au cœur d’un écrin de verdure, le 
Domaine du Château est une perle de 
l’histoire viticole genevoise et de Collex-
Bossy. Construit en 1730, le Domaine 
fut la propriété de nombreuses familles 
nobles jusqu’en 1936. L’acquisition du 
domaine en 1936 par la famille Probst 
marque le commencement d’une épo-
pée passionnée dans le monde de la 
vigne et de la vinification. Ce nom est 
devenu synonyme de dévouement et 
d’excellence dans l’agriculture de la 
région. 

Aujourd’hui, le Domaine du Château de 
Collex se dresse fièrement, héritage 
de l’architecture du XVIIIème siècle, et 
poursuit sa quête d’excellence, sous 
la houlette de la famille Probst. Les 
générations se succèdent, mais l’es-
prit demeure : celui d’un vin qui raconte 
l’histoire d’une terre et d’une famille 
dédiées à la qualité et à l’authenticité. 

Ses 4 hectares en propriété à Collex et 
les 3 hectares en location à Bossy de 
terre fertile abritent une mosaïque de 
10 cépages, garantissant une produc-
tion vinicole à la fois riche et variée, à 
l’image de la diversité de notre terroir. 
Le Domaine est certifié bio depuis jan-
vier 2023.

Le Domaine de Collex invite chacun à 
découvrir ses vins, reflet d’un savoir-
faire transmis avec passion, et à partici-
per à la préservation d’un pan important 
de notre culture régionale. 

Chauves-souris et
pollution lumineuse

Le Centre de Coordination Ouest pour 
l’étude et la protection des chauves-sou-
ris (CCO) de Genève a récemment mis à 
disposition du public un film illustrant un 
enjeu environnemental méconnu : l’im-
pact de la pollution lumineuse sur les 
colonies de chauves-souris. Il cite spé-
cifiquement l’église de Collex-Bossy, un 
site non éclairé, comme modèle idéal 
à suivre. Ce film vise à sensibiliser le 
public sur l’impact significatif de cette 
pollution à pour la biodiversité nocturne.

Les chauves-souris jouent un rôle éco-
logique crucial. En tant que consom-
mateurs d’insectes, elles régulent les 
populations de nuisibles et participent à 
la pollinisation de nombreuses plantes. 
Cependant, leur habitat et leurs cycles 
naturels sont perturbés par l’augmen-

tation de la lumière artificielle durant la 
nuit. Cette dernière interfère non seule-
ment avec les habitudes de chasse des 
chauves-souris, mais peut aussi inhiber 
leur reproduction et leur migration, met-
tant en péril leur survie.

L’église de Collex-Bossy représente un 
cas d’étude particulier et précieux pour 
le CCO. Contrairement à de nombreux 
autres sites de ce genre, l’église et ses 
environs restent largement préser-
vés de l’éclairage artificiel, ce qui offre 
ainsi un refuge pour les chauves-sou-
ris. Cette particularité fait de l’église un 
laboratoire naturel idéal pour les obser-
ver dans leur milieu naturel.

Le film produit par le CCO cherche à 
documenter et à expliquer comment 
l’absence d’éclairage artificiel à l’église 

Domaine du Château de Collex :
Un héritage viticole pérenne
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de Collex-Bossy contribue à maintenir 
une colonie de chauves-souris floris-
sante. Il met en évidence l’importance 
de zones sombres préservées et sou-
ligne les effets délétères de la lumière 
artificielle sur ces mammifères noc-
turnes. En outre, il propose des solutions 
et des mesures pouvant être adoptées 
pour réduire la pollution lumineuse, 
telles que l’utilisation de sources lumi-
neuses moins invasives, la limitation de 
l’éclairage à des horaires spécifiques, 
et la mise en place de zones tampons 
autour des habitats de chauves-souris.

Ce film s’inscrit dans une démarche 
plus large de conservation et de sen-
sibilisation. En mettant en avant un 
exemple concret de cohabitation har-
monieuse entre les êtres humains et la 
faune nocturne, le CCO espère encou-
rager les collectivités locales, les entre-
prises et les particuliers à adopter des 
pratiques plus respectueuses de l’en-
vironnement nocturne. L’objectif ultime 
étant de préserver la biodiversité et 
d’assurer, dans ce cas spécifique, la 
survie des chauves-souris, essentielles 
à l’équilibre des écosystèmes naturels. 

→ Visionnez le film « À l’ombre de 
 la lumière » sur le lien public : 
> https://youtu.be/ellnL90cwAk 

Les personnes qui trouvent une 
chauve-souris blessée ou ont besoin 
de renseignements peuvent laisser un 
message au 022 736 80 80 et seront 
rappelés au plus vite par un membre de 
l’association Faune Genève. 

Réseau agro-
environnemental
de la Bâtie

Le Réseau agro-environnemental 
(RAE) de la Bâtie a été établi en 2015, 
dans la continuité du précédent réseau 
appelé « COLVER ». Cette démarche 
est une initiative des exploitant·e·s agri-
coles, regroupé·e·s en association et 
soutenu·e·s par l’État de Genève et 
les communes. Le réseau couvre six 
communes : Bellevue, Collex-Bossy, 
Genthod. Grand-Saconnex, Pregny- 
Chambésy et Versoix. 

Les mesures réalisées ont pour but 
d’augmenter les qualités écologiques 
de l’espace agricole et de favoriser des 

espèces cibles et caractéristiques de la 
région. La principale mesure, qui s’ins-
crit dans la politique agricole suisse, est 
la mise en place de surfaces de promo-
tion de la biodiversité (SPB). Ces sur-
faces sont des prairies extensives, des 
jachères, des haies arborées ou arbus-
tives accompagnées de bandes her-
beuses, des pâturages extensifs ou 
encore des surfaces spécifiques pour 
l’avifaune. De plus, elles sont entrete-
nues de manière à favoriser la faune 
et la flore (fauche alternée, maintien 
de surfaces refuges, mise en place de 
petites structures, etc.). Le RAE encou-
rage également la plantation d’arbres 
ou d’arbustes.

Le RAE de la Bâtie regroupe aujourd’hui 
18 exploitations, pour plus de 100 ha de 
SPB, représentant 11 % des surfaces 
agricoles des 6 communes.

Un suivi biologique mené par le canton 
entre 2016 et 2019 a permis d’évaluer 
la diversité des espèces d’oiseaux, de 
papillons de jour et d’orthoptères (gril-
lons, criquets et sauterelles). À l’échelle 
du canton, les résultats sont positifs 
et montrent que la qualité biologique 
de l’espace agricole s’est améliorée 
depuis 20 ans. Cette évolution n’est pas 
anodine, alors que globalement la bio-
diversité s’étiole, que ce soit sur le pla-
teau suisse et au-delà. Cela démontre 
la portée des efforts menés par les agri-
culteurs genevois. À Collex-Bossy par 
exemple, des espèces rares et mena-
cées sont encore présentes, comme la 
Chevêche d’Athéna.

Plus largement, il importe de rappeler 
que les surfaces agricoles en général 
– et celles de promotion de la biodiver-
sité en particulier – sont sensibles et ne 
doivent aucunement être parcourues 
ou traversées (par les promeneurs, les 
chiens, les cavaliers ou encore les VTT). 
C’est avec cet égard qu’elles peuvent 
pleinement garantir leur fonctionnalité 
écologique et – pour les prairies – offrir 
un foin de qualité. Il est d’ailleurs impor-

tant de rappeler que ce souci de protec-
tion des cultures et de la biodiversité est 
inscrit dans la loi (Loi et règlement sur 
la police rurale). L’accès aux surfaces 
agricoles (cultures et SPB) n’est auto-
risé qu’aux exploitants agricoles.

Afin de permettre aux habitants de 
Collex-Bossy de mieux connaître 
la faune et la flore qui profitent de 
ces mesures et les efforts entre-
pris par les agriculteurs·trices, le 
Réseau propose une « balade – 
découverte » au cœur de la Com-
mune (en partant du Seuchat) le 2 
juillet de 18h à 20h, avec notam-
ment un focus sur les papillons et 
les oiseaux. Un apéritif conclura 
la balade. 

→ Places limitées, inscription 
 indispensable à l’adresse suivante : 
> m.barros@collex-bossy.ch 

Christian Meisser, Viridis environnement Sàrl

Économies
d’énergie

REMPLACEMENT 
DES LUMINAIRES ANCIENNE 
GÉNÉRATION PAR DE LA LED 

La consommation annuelle de 63’700 
kWh est équivalente à celle de 13 vil-
las dans notre commune. Selon une 
consultation avec SIG-eco21, rempla-
cer les luminaires dans l’école primaire, 
le centre communal et l’auberge per-
mettrait des économies significatives 
d’électricité dès l’installation des nou-
veaux éclairages. 
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En cas de canicule,
soyez solidaire !

Les périodes de canicule sont de plus 
en plus nombreuses et sont éprou-
vantes pour la santé quel que soit l’âge. 
Si vous connaissez des personnes 
vulnérables, soyez solidaires et prê-
tez-leur attention ! Il n’y a pas que les 
aînés qui souffrent de la chaleur, cha-
cun peut à un moment ou à un autre en 
souffrir. Soyez vigilant avec les bébés, 
les jeunes enfants, les jeunes et toutes 
personnes vulnérables. 

Les températures extrêmes sont éprou-
vantes pour l’organisme et comportent 
des risques pour la santé notamment 
le risque de déshydratation (premiers 
signes : bouche sèche, maux de tête, 
vertiges, nausées, fatigue, perte d’ap-
pétit, etc.).

> Bébés : Ne recouvrez pas la 
 poussette d’un drap, linge… 
> Jeunes enfants : Donnez-leur à 
 boire régulièrement et sortez tôt le 
 matin ou en toute fin de journée.
> Jeunes : Attention, les boissons 
 alcoolisées n’hydratent pas ! 
> Toutes autres personnes : Buvez, 
 même si vous n’en ressentez pas 
 le besoin ! 

Cette année le service de la cohésion 
social, invite les seniors de plus de 75 
ans ou toutes personnes se sentant 
vulnérables face aux vagues de cha-
leur à s’inscrire auprès de la commune 
au 022 959 77 12. Lors d’alerte cani-
cule, le service de la cohésion sociale 
contactera les personnes inscrites quo-
tidiennement afin de s’assurer de leur 
bien-être. 

Ce dispositif permet de limiter au maxi-
mum les risques d’atteintes à la santé 
pour la population âgée ou vulnérable. 
Des visites à domicile peuvent égale-
ment avoir lieu pour s’assurer du bien-
être et prodiguer quelques conseils 
personnalisés. L’IMAD peut intervenir, 
en cas de problèmes de santé avérés, 
auprès des personnes âgées. 

Voici un rappel des règles 
essentielles pour prévenir ces 
atteintes sur la santé :

S’HYDRATER 

> Boire au moins 1,5 L par jour, 
sauf avis contraire de son 
médecin. Toujours avoir un 
verre rempli à proximité ou 
une gourde lors des déplace-
ments. 

SE PROTÉGER DE 
LA CHALEUR

> Réduire et adapter son  
activité physique.

> Éviter de sortir aux heures les 
plus chaudes de la journée, 
porter un chapeau ou une 
casquette si vous devez sortir.

> Maintenir son logement frais.
> Maintenir une bonne tempé-

rature du corps en posant des 
linges mouillés et frais sur la 
tête, la nuque, les bras et les 
jambes, s’habiller léger.

AIDER OU SE FAIRE AIDER 

> Prendre des nouvelles des 
personnes fragiles ou isolées 
de son entourage.

> Pour tout signalement de 
situations ou pour d’autres 
besoins, contacter votre 
médecin traitant.

> En présence de signaux 
d’alerte, appeler votre méde-
cin traitant ou directement  
le 144.

→ Le service de la cohésion 
 sociale se tient à votre disposition : 
> 022 959 77 12 

En vous souhaitant un très bel été et sur-
tout prenez toutes et tous soin de vous, 
de vos proches et de vos voisins ! 

Proche aidant

Chacun peut être amené à devenir un 
proche aidant que ce soit pour un parent, 
un enfant, un ami, ou un voisin. 

Étant donné qu’il s’agit d’un engage-
ment souvent lourd et intense, il est 
primordial de prendre en compte ses 
propres besoins et de ne pas hésiter à 
recourir aux aides et aux soutiens qui 
existent dans le canton, notamment :

> Un numéro unique pour  
renseigner et orienter, en toute 
confidentialité, les personnes 
proches aidantes.

> Des ateliers de sensibilisation.
> Une aide ponctuelle à domicile 

pour permettre au proche  
aidant de s’octroyer du temps  
pendant la journée.

> Des solutions pour un ou  
plusieurs jours y compris la nuit.

> Un espace de parole.

→ Rendez-vous sur le site internet 
 de « GE suis proche aidant » 
 pour plus de renseignements : 
> www.ge.ch/dossier/
 ge-suis-proche-aidant 

Le service de la cohésion sociale de la 
commune se tient à votre disposition 
pour tout renseignement complémen-
taire. (022 959 77 12) 
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La première moitié de cette année 
2024 a été chargée pour la Compa-
gnie des sapeurs-pompiers ainsi que 
pour l’Amicale des sapeurs-pompiers 
de Collex-Bossy. Grâce à notre effort 
commun, nous avons réussi à relever 
tous les défis en atteignant les objectifs.

Assemblée générale de la Caisse de 
Secours, inspection administrative, ins-
pection opérationnelle, ouverture de la 
ferme Gindre-Constantin, refresh de 
nos compétences en réanimation car-
dio-pulmonaire (BLS-AED) et maintient 
de notre excellent niveau d’engage-
ment auront su remplir nos agendas.

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DE 
LA CAISSE DE SECOURS (CSSP)

C’est de concert entre l’amicale, la 
Compagnie et avec le soutien de la Mai-
rie que nous avons pu recevoir un grand 
nombre de convives à l’occasion de la 
traditionnelle assemblée générale de 
la CSSP. Ce moment officiel et convivial 
est organisé sous la forme d’un tour-
nus et ce depuis sa création le 16 juin 
1852. Pour l’explication historique, la 
CSSP a été constituée le 17 février 1853 

pour répondre à la loi sur les caisses 
de secours (F4.15). Le premier bénéfi-
ciaire pour notre arrondissement était le 
Sap. Henri Deluc, domicilié à Bossy et 
blessé lors d’un incendie à Versoix en 
1856, il reçut 50 F d’indemnisation.

Revenons 172 ans plus tard pour la 
venue de la CSSP à Collex-Bossy ou 
nous avons eu le plaisir d’accueillir bon 
nombre de personnalités politiques et 
de représentants de notre corporation 
en plus des pensionnés. Cette mani-
festation a été un grand succès et elle 
laissera un souvenir impérissable aux 
participants. L’État-major et le comité 
d’organisation remercient chaleureuse-
ment tous ceux qui ont œuvré pour que 
cette édition soit mémorable.

INSPECTION ADMINISTRATIVE 
ET OPÉRATIONNELLE

Comme de coutume, notre Compa-
gnie a passé avec brio les diverses 
inspections triennales. La partie admi-
nistrative a révélé un excellent travail de 
l’État-major. Quant à l’inspection opé-
rationnelle sur alarme inopinée, elle a 
confirmé un engagement exemplaire 

et une efficacité remarquable en mobi-
lisant 18 personnes en moins de 10’ sur 
un site complexe, sujet à de multiples 
particularités.

ENGAGEMENT SANITAIRE

L’État-major a organisé en complément 
à notre planning habituel, un cours de 
refresh BLS-AED (certification pour la 
réanimation cardio-pulmonaire). Ce 
n’est pas moins de 15 personnes qui 
ont profité de cette opportunité pour 
renouveler leurs compétences et ce 
un samedi matin. L’État-major tient à 
remercier une fois de plus notre for-
mateur Mathieu Mayoraz pour son 
efficacité, sa disponibilité, son profes-
sionnalisme et sa générosité.

Toute la compagnie vous invite à 
rejoindre le réseau solidaire www.
save-a-life.ch pour la réanimation d’ur-
gence pour lequel nous sommes très 
engagés.

VIE DE LA COMPAGNIE

2024 sera résolument l’année de la 
Compagnie n°24 étant donné que le 
jeudi 7 novembre nous célébrerons le 
jubilé du 200ème officiel de notre Com-
pagnie. Pour célébrer ce jubilé que nous 
voulons simple et convivial, les habi-
tants sont d’ores et déjà conviés pour 
un verre de l’amitié autour d’un feu de 
joie sur l’esplanade de notre caserne, le 
jeudi 7 novembre.

Pour conclure nous terminons sur une 
note positive et nous avons le plaisir 
de féliciter à nouveau notre Plt. Marc 
Bezençon et sa femme Larissa pour la 
naissance de leur fille Arya. 

Éric Hubmann, Cdt-Capitaine

200 ans de courage et de dévouement

Bicentenaire des pompiers volontaires
à Collex-Bossy
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Heures d’ouverture 
et permanence téléphonique
Lundi et vendredi de 8h à 12h
Mardi et jeudi de 15h à 18h
Fermé les mardis et vendredis 
des vacances scolaires 

Collex-Bossy infos
Collex-Bossy infos paraît quatre fois par an. 
La rédaction invite tous les Collésiens 
et Bossiotes à participer à sa préparation 
en envoyant leurs articles par courriel 
à : m.barros@collex-bossy.ch (max. 1’200 
signes). Ils seront publiés dans la mesure 
du possible, sans que la rédaction 
n’assume la responsabilité de leur contenu. 

Rédaction : Administration communale
Coordination : Margarida Barros
Graphisme : Z+Z, www.zplusz.ch
Photographie : P. Geiser, F. Boesch, J. Probst, 
N. Marques, M. Ferrillo, E. Hubmann, 
S. Malherbe. D. Noll, S. Garcia, A. Schulz
Impression : Atar Roto Presse SA 

Imprimé en Suisse à 750 exemplaires 
sur papier FSC 100 % recyclé

Agenda
Juillet

2 Réseau agro-environnemental : balade guidée du Seuchat 
 à la Rosière avec apéro champêtre.
3 Bibliobus.
22 Activité seniors – Verger communal.
28 Promotions scolaires.
31 Fête nationale.

Août

11 Cinéma en plein air, esplanade communale.
13 Activité seniors – Visite des berges de Vessy – SIG.
19 Rentrée scolaire.
28 Bibliobus.
31 Rentrée des associations.

Septembre

14 Journée Eco’llex-Bossy.
20 Théâtre d’improvisation, Chapelle, 20h30.
24 Séance du Conseil municipal, 19h30.
25 Bibliobus.
25 Permanence administrative pour les aînés, four à pain (mairie).


